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MAISON FAMILIALE RURALE D’EDUCATION ET D’ORIENTATION DU PERCHE 

Association 

50 rue des 15 Fusillés 

61400 MORTAGNE AU PERCHE 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 

 

 

À l’assemblée générale de l’association MAISON FAMILIALE RURALE D’EDUCATION ET 

D’ORIENTATION DU PERCHE,  

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’association MAISON FAMILIALE RURALE D’EDUCATION ET 

D’ORIENTATION DU PERCHE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie "Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels" du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.   

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 

l’entité relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
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à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle.  
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Fait à Saint-Contest, le 16 mai 2025 

Le commissaire aux comptes 

 

 

 

SOREC Samuel BOURGEAIS 

 

 
 

 

 

 

 

Associé 
 

 

 

 

 

 

Pièces annexées : Bilan, Compte de résultat, Annexe 
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MFR DU PERCHE 50 rue des 15-Fusillés 61400 MORTAGNE AU PERCHE 

 

 

CLOTURE DES COMPTES 2024 

 

ANNEXES DES COMPTES 

 

Objet social de l’association, 

La Maison Familiale Rurale d'Education et d'Orientation du Perche à Mortagne au Perche est une association de caractère familial, 

régie par la loi du 1er juillet 1901. Sa durée est illimitée. Son siège social est établi 50 rue des 15-Fusillés 61400 MORTAGNE AU 

PERCHE 

L'association a pour but 

-de donner aux familles qui en sont membres les moyens d'exercer leurs droits et d'assumer leurs responsabilités, notamment en ce qui 

concerne l'éducation, l'orientation et la formation professionnelle, générale, morale et sociale des enfants fréquentant la Maison 

Familiale Rurale 

- d'assumer la création, la gestion et la responsabilité légale, morale et financière de la Maison familiale Rurale 

-de participer à l'animation et au développement du milieu dans lequel est implantée la Maison Familiale Rurale et d'assurer 

toutes activités d'éducation populaire, de formation des adultes ainsi que toutes actions à caractère éducatif, social ou familial. 

L'activité de formation conduite par l'association pourra s'exercer dans le cadre de la formation scolaire, de l'apprentissage ou de la 

formation professionnelle continue. 

L'association pourra éventuellement proposer des activités complémentaires d'accueil, de repas, d'hébergement... dont les recettes 

permettent de concourir à la réalisation de l'objet de l'association. 

L'association adopte pour la création et le fonctionnement de la Maison Familiale Rurale les moyens ou méthodes définis par l'Union 

Nationale des Maisons Familiales Rurales et en particulier : 

-la répartition des adolescents(es) en groupes restreints. 

-l'alternance du temps de formation des adolescents(es) dans le milieu professionnel, la famille et dans la Maison 

Familiale Rurale 

-l'accueil des adolescents(es) en internat comme partie intégrante de la formation et du projet éducatif à la Maison Familiale 

Rurale. 

- l’accueil d’apprentis et de stagiaires de la formation continue : 

- N° UAI 0611039Y  N° déclaration d’activité 256610014961 en date du 10 février 2020 

 

Nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées, 

Formations dispensées :  

 4ème – 3ème Enseignement Agricole 

 Bac Professionnel Conduite et Gestion d’une Entreprise du secteur Canin et Félin (formation initiale et apprentissage) 

 Bac Professionnel Technicien Conseil Vente en Animalerie (formation initiale et apprentissage) 
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 Certificat Technique des Métiers Toiletteurs Canin et Félin (Apprentissage et Formation Continue) 

 Brevet Technique des Métiers (Apprentissage) 

 BM Educateur Comportementaliste Canin, Félin et NAC 

 ACACED Chien/Chat 

 ACACED Autres Animaux Domestiques 

 ACTUALISATION DES CONNAISSANCES 

 PERFECTIONNEMENT EN TOILETTAGE 

 FORMATION Tronçonnage et Taillage 

Activités de location-hébergement (publics accueillis…) 

 

Moyens mis en œuvre, 

14 salles de cours - 1 salon de toilettage plateau technique - 1 animalerie pédagogique plateau technique - 1 amphithéâtre - 1 self - 1 

internat – 1 atelier – 1 terrain de sport (sept 2024)  

Moyens humains : Nombre de salariés, dont équipe pédagogique, ….) :      29 salariés ETP dont 16 moniteurs 

 

Règles et méthodes comptables 

Principes généraux : 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 
bases et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L’association applique la réglementation comptable 2018.06 applicable obligatoirement aux comptes annuels afférents aux exercices 

ouverts à compter du 1er janvier 2020 et sur option aux comptes annuels afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020. 

Dans le cadre de l’apprentissage, plusieurs OPCO prennent en charge les contrats pour un montant sur l’exercice 2024 de 883 849 €. 

 
Méthode d’évaluation : 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 
Autres renseignements : 
 
Aucune dérogation aux prescriptions comptables ne mérite d’être signalée. 
Les comptes des deux exercices permettent de faire des comparaisons. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 

  Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais d’acquisition des 
immobilisations) ou à leur coût de production. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée de vie prévue : 
 

- Construction   5 à 50 ans 
- Aménagements des constructions   3 à 20 ans 
- Matériel de transport   4 à 8 ans 
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- Matériel de bureau et informatique   3 à 10 ans 
- Matériel de cuisine   3 à 10 ans 
- Matériel d’internat   3 à 10 ans 
- Matériel pédagogique   3 à 10 ans 
- Matériel d’entretien   3 à 10 ans 
- Mobilier enseignement   5 ans 

 Subventions

 Stocks

Les stocks sont évalués suivant la méthode (premier entré, premier sorti). 

La valeur brute des marchandises et approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais accessoires. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre d’une part, la valeur brute déterminée suivant les modalités 
indiquées ci-dessus et d’autre part, le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est 
effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à l’autre terme énoncé. 

 Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est 
inférieure à la valeur comptable. 

Indemnités de départ à la retraite 

Le montant des indemnités de départ à la retraite est évalué au 31 12 2024 pour le personnel ayant plus de 10 ans d’ancienneté dans 

l’Institution à la somme de 273 250.99 €. 

Contributions volontaires en nature 

L’association valorise le volume des heures des bénévoles sur l’exercice 2024 au SMIC horaire chargé évalué à 16 €. Le montant 

valorisé s’élève pour 2024 à 3 320 €. Des indemnités sont également payées aux administrateurs (11 070.90 €). 

Conventions réglementées 

Aucune convention réglementée n’est signée entre la MFR et une autre entité ayant des administrateurs ou mandataire social communs. 

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

FINANCEUR NATURE MONTANT

Ministère de l'agriculture Financement formation initiale 1 433 012,67 €

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

FINANCEUR NATURE MONTANT

Conseil départemental de l'Orne Réfectoire + Parc NAC 161 200,00 €

OPCO EP
Ordinateurs + détecteurs de présence + 

tables lumineuses + remorque
40 622,30 €
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MFR du Perche

50 rue des 15-Fusillés

61400 MORTAGNE AU PERCHE

Exercice 31 12 2024

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

Tableau N° 1

A B C D= A + B + C

Valeur brute à la Valeur brute à la

Fin de l'exercie Augmentations Diminutions Cloture de 

Précédent l'exercice

IMMOBILISATIONS INCOPORELLES

200 Immobilisations incorporelles

Total I 0 0

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

211 Terrains 150 726 43 044 956 192 815

2 131 Constructions (sur terrains propres) 6 216 154 0 6 216 154

2 135 Installations Agenc. Aménag. Const 3 189 440 1 223 732 4 413 172

2 138 Dalkia travaux canalisations 116 050 116 050

2 182 Matériel de transport 124 868 37 230 25 367 136 730

2 183 Matériel de bureau et d'informat. 322 056 13 191 111 640 223 607

21 841 Mobilier enseignement 87 120 87 120

21 843 Mobilier de cuisine 11 289 1 030 12 319

21 851 Matériel et out pédagogique 803 209 24 233 98 851 728 591

21 852 Matériel et outillage pour l'internat 177 690 600 178 290

21 853 Matériel de cuisine 105 003 7 470 112 473

21 854 Matériel d'atelier 49 131 1 967 47 164

231 Immobilisations corporelles en cours 1 074 760 677 028 1 190 513 561 275

TOTAL II 12 427 496 2 027 558 1 429 294 13 025 759

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

261 Titres de Participations 1 146 8 759 9 905

274 Prêts et autres créances 0 0

275 Dépôts et cautionnements versés 3 786 3 786

TOTAL III 4 932 8 759 0 13 692

TOTAL GENERAL (I + II + III) 12 432 428 2 036 317 1 429 294 13 039 451
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MFR du Perche

50 rue des 15-Fusillés

61400 MORTAGNE AU PERCHE

Exercice 31 12 2024

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Tableau N° 2

A B C D= A + B + C

Montant des amort- Valeur brute à la

tissements au début Augmentations Diminutions Cloture de 

de l'exercice précédent l'exercice

IMMOBILISATIONS INCOPORELLES

Immobilisations incorporelles

Total I 0 0 0 0

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Agencements et Aménag. terrain

28 131 Constructions (sur terrains propres) 3 365 487 149 024 3 839 3 510 671

28 135 Installations Agenc. Aménag. Const 1 344 573 186 195 1 530 769

28 138 Dalkia travaux canalisations 63 838 7 737 71 575

28 182 Matériel de transport 81 741 38 306 25 367 94 681

28 183 Matériel de bureau et d'informat. 275 276 35 039 111 640 198 674

281 841 Mobilier d'enseignement 83 300 854 0 84 154

281 843 Mobilier de cuisine 8 173 1 141 0 9 314

281 851 Matériel et out pédagogique 623 632 53 213 98 851 577 995

281 852 Matériel et outillage pour l'internat 165 956 2 750 0 168 706

281 853 Matériel de cuisine 57 096 7 096 64 192

281 854 Matériel d'atelier 32 431 3 720 1 36 149

TOTAL II 6 101 504 485 076 239 699 6 346 881

TOTAL GENERAL (I + II) 6 101 504 485 076 239 699 6 346 881
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MFR du Perche

50 rue des 15-Fusillés

61400 MORTAGNE AU PERCHE

Exercice 31 12 2024

TABLEAU DES PROVISIONS

Tableau N° 3

A B C D= A + B + C

Montant au début Augmentations : Diminutions : Montant

de l'exercice dotations reprise à la fin

de l'exercice de l'exercice de l'exercie

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

151 Provisions pour risque

15 172 Provisions grosses réparations

Total I 0 0 0 0

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

Dépréciation de comptes d'usagers 24 078 19 954 16 442 27 590

Dépréciation de comptes de débiteurs divers

TOTAL II 24 078 19 954 16 442 27 590

TOTAL GENERAL (I + II) 24 078 19 954 16 442 27 590
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MFR DU PERCHE 61400 MORTAGNE AU PERCHE ANNÉE 2024

Fonds propres sans 

droits de reprise

          4 383 154             334 598           4 717 752 

Fonds propres avec 

droits de reprise

                       -                          -   

Ecarts de réévalation                        -                          -   

Réserves                        -                          -   

Report à nouveau                        -                          -   

Excédent ou déficit de 

l'exercice

            334 598 -           334 598             522 797             522 797 

Situation nette           4 717 752             522 797          5 240 549 

Fonds propres 

consomptibles 

          2 414 317              201 822              116 302          2 499 837 

Subventions 

investissement

          2 414 317              201 822              116 302          2 499 837 

Provisions 

réglementées 

                       -                          -   

 TOTAL           7 132 070                        -                724 619              116 302          7 740 387 

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES 

VARIATION

DES FONDS

PROPRES 

A

L’OUVERTURE DE

L’EXERCICE

AFFECTATION DU 

RESULTAT 
AUGMENTATION

DIMINUTION OU 

CONSOMMATION
A LA CLÔTURE
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MF Mortagne du Perche au 31 12 2024
ECHEANCE DES CREANCES ET DES DETTES 

A LA CLOTURE DE L'EXERCICE Tableau n° 4

Echéance à

Créances Montant Echéance à Echéance à Dettes Montant Echéance à plus d'un an Echéance à 

un an au plus plus d'un an un an au plus et 5 ans au plus plus de 5 ans

ACTIF IMMOBILISE EMPRUNTS (2)

emprunt

banque

Intérêt Courus

TOTAL I 0 0 0 TOTAL I 0 0 0 0

ACTIF CIRCULANT AUTRES DETTES

   41 Clients 131 304 131 304     40 Fournisseurs 141 244 141 244

   40 Fournisseurs 4 804 4 804 404 Fournisseurs investiss 468 419 468 419

    42 Personnel 148 148 408 factures non parvenues 11 196 11 196

44 Subventions à recevoir 161 200 161 200     41 Familles créditrices 53 992 53 992

45 Autres tiers 0 0     42 Personnel 0 0

    46 Produit à recevoir 69 425 69 425     428 Prov congés payés 32 812 32 812

    47 Compte attente 11 165 11 165     43/44 Organismes Sociaux 119 951 119 951

    47 comptes d'attente 7 070 7 070

TOTAL II 378 045 378 045 0 TOTAL II 834 683 834 683 0

Charges constatées d'avances 26 437 26 437 Produits constatés d'avance 85 487 85 487

Charges à répartir Subvention constatées d'av. 0

TOTAL III 26 437 26 437 0 TOTAL III 85 487 85 487 0

TOTAL GENERAL (I+II+III) 404 482 404 482 0 TOTAL GENERAL (I+II+III) 920 170 920 170 0 0

r Montant r Montant

e Montant des prêts e Emprunts souscrits en 0

n accordés en cours d'exercice n cours d'exercice

v v

o Montant des remboursements o Emprunts remboursés 12 462

i obtenus en cours d'exercice i en cours d'exercice
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FONDS DE ROULEMENT

Etablissement : Maison familiale du Perche Date Bilan : 31 12 2024

CAPITAUX PERMANENTS ACTIF CIRCULANT

Fonds propres (positif) 5 240 550 Prêt et créance à - 1 an

Subventions équipement 2 499 837 Stock 36 187

Provisions Tiers 404 482

Dettes à + 1 an Trésorerie 1 527 318

Total I 7 740 387 Total III 1 967 986

VALEUR IMMOBILISEES DETTES A MOINS D'1 AN

Fonds propres (négatif) Dettes à - 1 an 920 170

Actif immobilisé 6 692 570 TOTAL IV 920 170

Total

Déduire prêt à - 1 an

Total II 6 692 570

Fonds de roulement (FR) Différence I-II 1 047 816 Fonds de roulement (FR) Différence III-IV 1 047 816

Montant dernier compte de résultat (ou CEG) 3 454 756 CR

Equivalent jours : FR X 360 / CR = 109 jours
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Maison Familiale  du Perche

TABLEAU FINANCEMENT

exercice 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

Nouveaux investissements 846 754 Resultat 522 797

Dotations 485 076

Valeur compt immo cedée

Reprise provision

Quote part investissement 116 303

C.A.F. 1 007 873

cession

Remboursement emprunt N 12 462 Emprunt reçu 0

Subvention équipement 201 854

TOTAL EMPLOIS 975 518 TOTAL RESSOURCES 1 209 727

Différence (C) 234 209 Différence (C)

TOTAUX 1 209 727 1 209 727

A) Fonds de roulement Début exercice : 813 608 85

B) Fonds de roulement fin d'exercice : 1 047 816 109

C) Différence ( B - A ) 234 209 0
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